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PLAN LOCAL D'URBANISME

REGLEMENT

Element de patrimoine

Point de vue remarquable

Arbre Remarquable

Bâtiment pouvant changer de destination

Bâti

Cimetière

Etendues d'eau

Zones Humides

Haie à protéger

Espaces Boisés Classés

Emplacements Réservés

1AU - Zone à urbaniser destinée à l'habitat sous forme d'opérations d'ensemble

2AU - Zone à urbaniser à long terme

A - Zone réservée aux activités agricoles

N - Zone naturelle et forestière à protéger

Nl - Zone naturelle déjà bâtie ou occupée par des activités commerciales, artisanales ou de service

Nx - Zone naturelle déjà bâtie ou occupée par des activités de sports, tourisme et loisirs

Ua - Zone urbanisée dense, recouvrant le centre-bourg de Chameyrat et de Poissac

Ub - Zone d'urbanisation récente, moins dense, située dans le bourg

Uc - Zone urbanisée moins dense, en continuité du bourg, de Poissac et dans certains villages

Ul - Zone urbaine réservée aux activités de sport et de loisirs

Ux - Zone urbaine réservée aux activités économiques

Uxf - Secteur de la zone urbaine Ux où sont autorisés les exploitations forestières

Légende
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